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P-EPLIBLIQLIE DU BEMN

PRESIDENCE DE LA REPLIBLIQUE

DECRETNO 98-24]. DU 5 .JUIN I.998

Abrogeant, uniquement en ce qui concerne
les rnembres du Conseil Economique et
Socral, les dispositions de l'article 2 du
décret n'92-315 du 23 novembre 1992,
portant allocation d'indernnités forfaitaires
aux personnalités politiques et
administratives et à leurs collaborateurs
immédiats.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE I,'ETAT,

CHEF DT] COUVBRNEMENT,

VU la Loi n" 90-032 du ll décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénm ;

VU la Loi n" 92-010 du
Economique et Social ;

l6juillet 1992, portantloi organique sur le Conseil

VU laLoin"97-043du6lanvierl99S,portantLoideFinancespourlagestionl99S;

VU la proclamation le ler awil 1996 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du l8 mars 1996 ;

VLJ le Décret no 98-220 ü 15 mai 1998 portant composition du Gouvemement

VU le Décret rf 96-402 du 1 8 septembre 1996, fixant les structures de la présidence

de la république et des Ministères ;

VU le Décret n"94-25 du 4 féwier 1994, portant nomination des membres du
Conseil Economtque et Social ;

VU le Décret n'92-315 du 23 novembre 7992,
forfaitaires aux personnalités politiques
collaborateurs immédiats ;

portant allocation d'indemnités
et administratives et à leurs

VU le Décret n'95-223 du 16 août 1995, portant indemnités de session et

de déplacement des membres du Conseil Economique et Social ;
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SUR proposition du Ministre des Finances ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 20 mai 1998 ;

Article ler : Sont et demeurent abrogées les dispositions de l'Article 2 du Décret no

92-315 du 23 novembre 1992 uniquement en ce qui concerne les membres du Conseil
Economique et Social.

Article 2 : Le présent Décret qui prend effet à compter de la date de f installation du
Conseil Economique et Social sera publié au Joumal Ofliciel.

Fait à Cotonou, le 5 juin 1998

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement,

Mathieu KEREKOU

Le Ministre des F
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